


Infrastructure de la Polyclinique

Infrastructure hôtelière de qualité
La capacité d’accueil est de 173 lits, qui se répartissent
en :
■ 99 lits de chirurgie
■ 43 lits de Gynécologie Obstétrique
■ 6 lits de néonatologie
■ 25 lits de chirurgie et d’anesthésie ambulatoire
(hospitalisation de jour).

Chirurgie
Un bloc opératoire comportant :
■ 11 salles d’opérations

- 4 salles hyperaseptiques pour la chirurgie
orthopédique et ophtalmologique
- 4 salles aseptiques pour la chirurgie
- 3 salles de chirurgie ambulatoire (1 salle d’endoscopie
interventionnelle et 2 salles principalement dédiées à
la chirurgie de la main)

■ Une salle de surveillance post-interventionnelle
■ Une banque de sang.

Maternité
■ 1 bloc obstétrical composé de :
- 1 salle de monitoring
- 1 salle d’examen
- 1 salle d’échographie
- 3 salles de pré-travail (6 lits)
- 4 salles de naissance
- 1 salle d’opération pour césarienne urgente
- 2 salles de réanimation et de surveillance néo-natale
soit : 4 postes avec incubateurs de réanimation.

■ 1 unité de néonatologie de 6 lits.
Prise en charge des nouveau-nés nécessitant des soins
particuliers
- Prématurés de plus de 34 semaines d’aménorrhée,
enfants de faibles poids de naissance, nouveau-nés
sous traitement particulier, photothérapie ou
nécessitant une surveillance cibliée. La méthode
kangourou favorise la relation mère (père)-enfant.

Une unité de surveillance
continue de 7 lits dotée de tous
les matériels nécessaires à la
réanimation chirurgicale
■ cardioscope
■ oxymètre
■ respirateur artificiel
■ défibrillateur.

Un service de médecine d’urgence pour
les urgences de la main

Une pharmacie à usage interieur

Sur le site de la Polyclinique sont également installés :

Un centre de consultations
des praticiens
Vous pouvez consulter les coordonnées de l’ensemble
des praticiens dans la fiche « Annuaire téléphonique ».

Un service de radiologie
et d’échographie

Un laboratoire d’analyses
médicales

Un service de kinésithérapie
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Les spécialités exercées :
■ Chirurgie viscérale
■ Chirurgie des vaisseaux périphériques
■ Chirurgie endocrinienne
■ Chirurgie thoracique
■ Chirurgie orthopédique et traumatologique
■ Médecine d’Urgence en chirurgie de la main et des
nerfs périphériques
■ Chirurgie urologique
■ Lithotritie
■ Chirurgie plastique, esthétique et reconstructive
■ Chirurgie ORL et maxillo-faciale
■ Stomatologie
■ Ophtalmologie
■ Laser
■ Chirurgie gynécologique
■ Anesthésie-Réanimation

■ Pratique de la technique de récupération du sang
■ Péridurale 24h/24
■ Traitement de la douleur
Une consultation pré-anesthésique est obligatoire
depuis le décret du 5.12.1994.

Il vous est demandé de prendre rendez-vous auprès du
secrétariat des anesthésistes au 02 38 79 61 85 et
d’apporter vos ordonnances et traitement personnel.

Spécialités médicales dans le cadre de
consultation ou d’explorations
fonctionnelles

Réservé aux malades hospitalisés ou en vue d’explorations
■ Cardiologie ■ Diabétologie ■ Dermatologie
■ Endocrinologie ■ Gynécologie ■ Anatomo-pathologie
■ Pneumologie EFR, endoscopie bronchique
■ Gastroentérologie

Les consultations médico-techniques

Dans le centre de consultations, où plus de 40 médecins
spécialistes ont leur cabinet, se trouvent également
rassemblés :
Un Laboratoire d’Analyses Médicales
Spécialisé en hématologie, hémostase, biochimie,
bactériologie et virologie, agrément de spermiologie.

Un Service d’Imagerie Médicale
Doté des installations les plus modernes et les plus
performantes :
3 salles de radiologie dont une numérisée pour
■ Radiologie interventionnelle ■ Mammographie
■ Echographie ■ Doppler

Au centre d’Orléans : un appareil d’imagerie par
résonance magnétique et un scanner hélicoïdal
associant 20 médecins.

Une consultation de Cardiologie avec échocardiographie
couleur

La Kinésithérapie, pratiquée par 7 thérapeutes
disposant d’un équipement moderne de rééducation
et de balnéothérapie.
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Votre séjour à la Polyclinique

Les entrées
Votre hospitalisation doit toujours être prescrite par
un médecin.
Les entrées se font selon les unités entre 16 h 00 et
17 h 00, sauf cas d’urgence.
Un mineur ne peut être opéré qu’après accord écrit et
signé du père ou de la mère, du tuteur légal ou de
l’autorité judiciaire.

Votre inscription
Horaires d’ouverture du bureau des admissions :
7 h 30 - 19 h 00, du lundi au vendredi
7 h 30 - 16 h 30, le samedi

Au moment de votre inscription, vous devez justifier de :
■ Votre identité et votre adresse (carte d’identité)
■ Votre appartenance éventuelle à un organisme
d’assurance maladie (attestation de sécurité sociale
et carte Vitale)
■ Votre appartenance à un organisme de prévoyance
(carte d’adhérent)
■ Une fiche de désignation de la personne de
confiance est également à renseigner.

Pour faciliter votre inscription, nous mettons à votre
disposition au secrétariat de chaque médecin ou au
bureau des entrées, un formulaire de pré-admission.  

Il vous suffit de le remplir quelle que soit votre date
d’entrée prévue, et de nous l’adresser rapidement,
accompagné d’une photocopie de votre attestation
d’assuré social, par poste ou par fax (02 38 79 60 69).

Votre admission
Pour votre admission, n’oubliez pas :
■ La lettre de votre médecin traitant
■ La fiche de consentement éclairé, dûment signée
qui vous aura été remise lors de la consultation
pré-opératoire par votre chirurgien
■ La fiche de renseignements médico-légaux dûment
remplie et signée
■ Votre carte d’identité ou un passeport ou votre
carte de séjour (pour les étrangers)
■ Votre carte de mutualiste.
■ Votre prise en charge
- Pour les assurés de la CPAM du Loiret et de certains
organismes d’assurance maladie, cette prise en charge
n’est pas nécessaire, l’attestation de carte Vitale est
suffisante.
- Si le patient n’est pas l’assuré (conjoint, enfant,
concubin…) vérifiez que les démarches obligatoires
ont bien été effectuées auprès de son organisme
d’assurance maladie,

- Le tryptique établi par l’employeur s’il s’agit d’un
accident du travail,
- Votre volet de soins gratuits et volet de diagnostic (si
vous bénéficiez de l’article 115 du Code des Pensions
Militaires),
■ Vos résultats d’examens biologiques, radiographies,
carte de groupe sanguin, carnet de santé.

Vous ne parlez pas le français L’établissement a dressé
une liste de salariés qui pourront être vos interprètes.
Adressez-vous à l’accueil.

Vos effets personnels
Il vous est demandé de vous munir de votre nécessaire
de toilette : robe de chambre, chemises de nuit ou
pyjamas, chaussons, mouchoirs jetables, linge de
rechange, serviettes de toilette, serviettes de table,
boîte ou un étui pour votre nécessaire auditif ou
dentaire. N’apporter qu’un minimum d’objets, effets de
valeur ou argent liquide.
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Accompagnants
Des lits « accompagnants » sont disponibles ponctuel-
lement pour des cas particuliers (adulte dépendant,
hospitalisation d’un enfant nécessitant la présence
d’un parent) De plus, des hôtels à proximité de la
Polyclinique peuvent vous accueillir. Vous trouverez
leurs coordonnées dans l’annuaire mis à votre disposition
à l’accueil de la polyclinique.

Ambulances
Si votre état de santé l’exige, vous pouvez être transporté
à votre sortie par une ambulance privée. Le choix de
l’ambulance est laissé à votre discrétion.
Le bureau des admissions se tient également à votre
disposition pour commander si vous le désirez un
V.S.L. (Véhicule Sanitaire Léger).

Animaux
Ils ne sont pas admis y compris dans le hall d’accueil.

Ascenseurs
Ils sont interdits aux enfants non accompagnés.

Boissons
Il est recommandé de ne pas apporter aux malades de
boissons ou aliments sans avis du Médecin.
L’introduction d’alcool dans l’Etablissement est
formellement interdite.

Bruit
Les visiteurs et les malades sont priés d’être discrets
dans les couloirs et d’éviter tout bruit pouvant
perturber le calme de l’Etablissement.
Pour le repos de tous, les patients doivent réduire le
volume de la radio et de la  télévision à partir de 20 heures.

Cafétéria - boutique
A votre disposition du lundi au dimanche
de 10 h à 14 h et de 15 h à 18 h. Fermée
les jours fériés. Vous y trouverez les
services suivants :

■ Restauration rapide, boissons ■ Cadeaux, produits 
de première nécessité ■ Presse, Fleurs ■ Photocopieur.
Un distributeur de boissons et de friandises est
également à votre disposition 24h/24 à proximité de
la cafétéria.

Carnet de santé
Hors cas d’urgence ou de force majeure, celui-ci doit
être obligatoirement présenté au médecin qui vous
suit pendant votre hospitalisation.

Chambres
Il est proposé des chambres à un ou deux lits offrant le
confort suivant :

■ Cabinets de toilette avec WC (certains avec douche)
■ Télévision (28 chaînes)
■ Téléphone (ligne directe)
■ Interphone relié avec le personnel soignant
■ Climatisation dans toutes les chambres
La chambre particulière vous sera attribuée selon nos
disponibilités le jour de votre entrée.

Circulation
Les patients et visiteurs doivent respecter la signalisation.
Le code de la route est applicable aux abords de notre
établissement.
Veuillez respecter le stationnement dans les zones
d’urgences ou les zones réservées aux ambulances,
ainsi que les emplacements réservés aux handicapés.
En cas de stationnement illicite ou dangereux, la
Direction peut être amenée à prendre toute décision
pour remédier à cette situation.

Climatisation
Toutes les chambres sont climatisées. Pour en assurer
le bon fonctionnement, il est nécessaire de maintenir
fermées portes et fenêtres.

Coiffeur
Si le vous souhaitez, il vous est possible de demander
l’intervention (à vos frais) d’un coiffeur auprès du
cadre du service.
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Courrier
Le courrier est distribué chaque jour dans les Services.
Votre courrier de départ sera remis à l’accueil (La
levée a lieu chaque jour au plus tard à 14 h 00).

Culte
Les Ministres du Culte des différentes confessions
peuvent rendre visite aux patients qui le souhaitent.

Diététique
Le personnel soignant tiendra compte, pour la
préparation de vos repas, de régimes particuliers
si votre état de santé le nécessite.

Dommages matériels
il est rappelé au patient qu’il est responsable des
dégâts ou accidents qui pourraient être occasionnés
par le matériel personnel qu’il utiliserait au sein de la
Polyclinique.

Il lui appartient donc de vérifier qu’il est garanti par
son assurance pour cette utilisation qui, en aucun cas,
ne peut être faite sans l’accord de la Direction ou de
ses représentants autorisés. Cette obligation est
valable pour tous les appareils, y compris les ordinateurs.

Fleurs
Par mesure d’hygiène, les fleurs et les plantes en pot
sont interdites dans tous les services.

Fumeurs
Par mesure de santé, d’hygiène et de sécurité et en
application du décret du 12.09.1977 et de la loi 91-32
du 10.01.1991, il est interdit aux malades et visiteurs
de fumer dans l’enceinte de la Polyclinique. qui
est membre du réseau « Hôpital sans tabac »
Un espace fumeurs est situé à l’extérieur de l’établis-
sement. Toute personne qui ne respectera pas ce
règlement s’exposera à des poursuites devant les
juridictions concernées. 

Hygiène
Dès l’admission dans l’Etablissement, toutes les règles
et recommandations concernant l’hygiène s’imposent
à la fois au patient, à ses accompagnants et à ses
visiteurs.

Linge
Le linge personnel n’est ni fourni ni entretenu. Les
malades doivent apporter le nécessaire dès leur
entrée. Il est interdit de laver du linge dans les
lavabos.

Maison de convalescence
Dès votre consultation pré-opératoire, si vous envisagez
une convalescence dans une maison appropriée,
veuillez en faire part au chirurgien qui transmettra
votre demande au cadre soignant.

Médicaments
L’établissement étant responsable de la thérapeutique,
seuls seront fournis aux patients les médicaments
prescrits par un praticien de l’établissement.
Concernant votre traitement personnel pensez à vous
munir de vos ordonnances.

Mutuelles
L’établissement est conventionné avec les principales
Mutuelles (se renseigner au Bureau des admissions)

Parc
Il est à la disposition des patients et des visiteurs. Afin
de préserver cet environnement protégé, nous vous
demandons de respecter les espaces verts et d’utiliser
les corbeilles pour les papiers et autres détritus.

Parkings
Plusieurs parkings autos et motos sont à la disposition
des visiteurs. Il convient de respecter les emplacements
matérialisés.
Laisser impérativement libres les emplacements réservés
(places handicapés, dépose minute, ambulances,
SAMU, pompiers)
Les parkings ne sont pas gardés. Il est recommandé de
ne pas laisser d’objets de valeur tels que téléphone
portable, autoradio, portefeuilles, etc dans les
véhicules et d’éviter leur immobilisation pendant le
séjour. La polyclinique ne peut être tenue pour
responsable des dégradations et vols pouvant intervenir
sur les aires de stationnement.
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Personnel

Pendant votre séjour, un personnel compétent et
qualifié sera à votre service. Chaque service de soin
comprend :

■ Un Cadre soignant, Responsable du Service
(tenue blanche, liseré blanc en chirurgie,
rose en maternité),

■ Des infirmières diplômées d’Etat
(tenue blanche liseré bleu),

■ Des sages-femmes
(tenue blanche liseré rose foncé),

■ Des puéricultrices
(tenue blanche, liseré bleu ciel),

■ Des auxiliaires de puériculture
(tenue blanche liseré rose pâle),

■ Des aides soignantes
(tenue blanche, liseré vert),

■ Des agents hôteliers
(tenue bleue).

Photographe
Un photographe passe régulièrement en maternité
deux fois par semaine. Il propose sans obligation ses
services aux mamans.

Portes
Les patients doivent garder fermée la porte de leur
chambre.

Presse
Nombreux journaux et hebdomadaires sont disponibles
à la boutique située au rez-de-chaussée de la
Polyclinique.

Prothèses dentaires et auditives
Pour éviter toute perte et par mesure d’hygiène, il est
recommandé aux porteurs de prothèses de se munir le
leur étui et de l’utiliser le cas échéant.
En cas de perte, la Polyclinique ne pourra être tenue
responsable.

Règlement intérieur
Le règlement intérieur complet de l’établissement est
à la disposition des patients dans toutes les chambres.
Il s’applique, dès son admission, au patient, à ses
accompagnants et à ses visiteurs.

Renseignements
Les hôtesses d’accueil répondent à tout renseignement
d’ordre administratif.

Repas
Les repas sont servis dans les chambres approximati-
vement aux horaires suivants : 

■ Petit déjeuner 7 h 30
■ Déjeuner 11 h 30
■ Dîner 18 h 30

Les plateaux seront desservis environ 45 minutes plus
tard.
En cas de régime particulier, il est demandé au patient
de bien vouloir l’indiquer à l’aide-soignante afin qu’il
en soit tenu compte dans la préparation des repas.
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Repas accompagnants
La demande doit être effectuée 24 heures auparavant,
auprès de l’aide soignante. En aucun cas les
accompagnants ne peuvent se faire attribuer les repas
non pris par les malades.

Repas à la carte
Même disposition que pour les repas accompagnants.

Sécurité des personnes
et des biens
La Polyclinique est équipée d’un système de vidéo-
surveillance, d’un dispositif anti-intrusion. Un veilleur
de nuit est présent de 20 h 00 à 7 h 30.

Sécurité incendie
La Polyclinique est équipée d’un système de sécurité
incendie. Les consignes d’évacuation sont affichées à
chaque étage.

Standard téléphonique
Il fonctionne de 8 h 00  à 20 h 00.

Téléphone
Notre établissement est équipé d’un autocommutateur
qui assure une gestion optimale des nombreuses
communications téléphoniques reçues ou données
24h/24. Notre installation est pourvue d’une Sélection
Directe à l’Arrivée (SDA) qui autorise l’acheminement
des communications extérieures au poste concerné
sans transiter par le standard.

En conséquence, pour être appelé directement dans
votre chambre, communiquez dès que possible à vos
correspondants, le numéro de téléphone qui vous a
été attribué. Les appels de l’extérieur à destination
des patients hospitalisés et arrivant au standard ne
seront pas transmis après 20 heures sauf urgence ou
cas de force majeure.

Ce système permet de comptabiliser directement les
communications demandées qui sont à la charge des
patients. 
Conformément à la réglementation en vigueur, le prix
de la prestation de service téléphonique comporte
deux éléments :

- Un forfait obligatoire correspondant à la mise à
disposition, à titre privatif, de l’installation et du
terminal d’accès du service téléphonique

- La refacturation des unités téléphoniques.
Par ailleurs, deux cabines téléphoniques sont en
service dans l’établissement.

Téléphone mobile
En application de la Circulaire du Ministère de la Santé
n°40 du 9.10.1995, les téléphones mobiles sont
INTERDITS dans les établissements de soins. Ils doivent
être conservés en position éteinte  afin d’éviter tout
risque pour le bon fonctionnement des équipements
biomédicaux.
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Télévision
La Polyclinique met à la disposition des patients des
téléviseurs reliés à des chaînes cablées.  (28 chaînes
et canaux vidéo spécifiques à l’établissement :
vidéo maman, vidéo PLA).

Tenue
Une tenue vestimentaire convenable est demandée
aux patients. Il est interdit de circuler en maillot ou
torse nu dans l’enceinte de la Polyclinique.

Thermomètre
La Polyclinique utilise des thermomètres auriculaires
avec embout à usage unique.

Visites
Sauf cas particuliers justifiés par l’état du malade, les
visites sont autorisées tous les jours de 11h30 à 19h45.
La limitation des horaires des visites est indispensable
à la qualité des soins prodigués aux malades, aussi
toutes les explications utiles seront fournies par le
responsable du service.
Pendant le séjour en soins intensifs, les visites sont
autorisées de 13h à 16h et de 18h à 19h45.
Les visites des enfants de moins de 12 ans sont
INTERDITES dans les services et TOTALEMENT INTERDITES
jusqu’a 18 ans en soins intensifs. Seules les visites des
frères et sœurs de moins de 12 ans sont tolérées en
maternité.
Deux visiteurs au plus sont autorisés par patient. Ils ne
doivent pas troubler le repos des malades, ni gêner le
bon fonctionnement des services.

Les journalistes, photographes, démarcheurs et repré-
sentants ne sont pas autorisés à rendre visite aux
patients sans l’accord de ces derniers et en l’absence
d’autorisation écrite de la direction.
Les Associations et Organismes qui envoient auprès
des malades des visiteurs bénévoles doivent, préala-
blement, obtenir l’agrément de la Direction.

Vols
Conformément à la loi du 6.07.92, décret du 27.03.93 :
les sommes d’argent, effets de valeur… ainsi que les
autres biens dont la nature justifie la détention (clefs,
papiers d’identité…) peuvent être déposés dans le
coffre de l’établissement.

En aucun cas le dépôt n’est obligatoire. La responsabilité
de l’établissement ne peut être engagée que pour les
biens ayant fait l’objet d’un dépôt sauf pour les
personnes incapables d’effectuer ce dépôt lors de leur
admission.
Ces objets, valeurs ou espèces, seront déposés dans les
coffres contre remise d’un reçu. Ceux-ci ne seront
rendus que sur présentation de ce reçu

Les objets abandonnés (retrait non effectué ou objets
non déposés) seront remis après une période d’un an
à la Caisse des Dépôts et Consignations pour les
valeurs, et au Service des Domaines pour y être mis en
vente pour les autres biens.

Associations
Association E.N.H.
(Entraide, Naissance, Handicap) :
permanence téléphonique tous les jours sauf samedi
de 9h à 16h.
tél. 02 54 70 43 01 ou 02 54 55 66 33

Mammectomisés
«Vivre comme avant»,
8 rue Taine - 75012 Paris
tél. 01 43 43 87 39

Association Onco Loiret
Réseau de proximité en cancérologie
5, rue Prouvencal de Saint Hilaire - 45100 Orléans
tél. 02 38 248 248 

L’association musicothérapie
Expression 45 propose des ateliers «Naissance en
musique» pour des futures mamans, animés par
Isabelle MARIE, Docteur en médecine musicothérapeute
et professeur de chant (Atelier à Orléans, ainsi qu’un
atelier pour une préparation à l’accouchement en
piscine situé à St Jean de Braye).

Pour tout renseignement : tél 02 38 51 39 44
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Votre départ de la
Polyclinique
Votre séjour se termine
Les sorties ont lieu chaque jour, sur décision de votre
médecin, entre 11 h 00 et 12 h 30 - pour les centres
de convalescence à partir de 13 h 00. Vos résultats
d’examens et vos radiographies vous seront remis par
l’infirmière de l’étage.

Pour éviter toute attente, vous serez appelés directement
dans votre chambre par le Bureau des admissions qui
vous invitera à vous présenter pour finaliser votre
dossier administratif et éventuellement régler les frais
restant à votre charge.

Avant de quitter la Polyclinique
Si vous demandez à sortir contre avis médical,
vous devrez signer une attestation déchargeant
l’établissement de toute responsabilité.

Si votre état de santé l’exige - et sur prescription  médicale
- une ambulance privée pourra être demandée pour
votre transport. Dans ce cas, veuillez demander
au praticien responsable de votre prise en charge
un certificat médical attestant de la nécessité de ce
transport.

N’oubliez pas de consacrer quelques minutes à
l’enquête de satisfaction qui vous sera remise au cours
de votre séjour et que vous pourrez déposer dans les
urnes prévues à cet effet dans chaque service. Nous en
prendrons connaissance et tiendrons compte de vos
remarques et suggestions pour améliorer notre
service.

Réglement et remboursement
de vos soins

L’établissement est conventionné avec la Caisse
Régionale d’Assurance Maladie et les principaux
Organismes Sociaux.
Les tarifs en vigueur sont fixés par une convention
entre l’établissement et la Caisse Régionale
d’Assurance Maladie du Loiret. Seuls les suppléments
correspondant aux prestations non intégrées dans
les tarifs d’hospitalisation sont affichés dans le hall
d’entrée de la Polyclinique.

Si vous être pris en charge à 100%
Cette prise en charge est accordée dans les cas suivants :

■ En chirurgie, en fonction de la nature de l’inter-
vention. Renseignez-vous auprès de votre chirurgien
lors de la consultation préalable.
■ A partir du sixième mois de grossesse,
■ En cas de maladie de longue durée si le séjour est
en rapport avec cette maladie,
■ Si vous êtes invalide,
■ Si vous êtes victime d’un accident du travail ou
pensionné accident du travail,
■ Si vous êtes pensionné au titre de l’art. 115 du
Code des Pensions Militaires.

Outre les suppléments décrits page suivante, la loi du
19.01.1983 a institué un forfait journalier hospitalier
qui reste à votre charge. Son montant est fixé par les
textes en vigueur.
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Si vous devez payer le ticket
modérateur
Vous devrez acquitter les suppléments suivants :

- Pour les non mutualistes, le ticket modérateur
pour les frais de séjour et honoraires pendant les
30 premiers jours,

- Pour les mutualistes dont la mutuelle a passé une
convention avec notre établissement, le montant du
ticket modérateur sera pris en charge en totalité.

- Si votre mutuelle n’a pas passé de convention, vous
devrez faire l’avance de ces frais qui vous seront
éventuellement remboursés.

Forfait journalier
Depuis la loi du 19.01.83, la Sécurité Sociale a
instauré un forfait journalier. Votre mutuelle peut en
prendre une partie en charge.
Le montant global est intégralement reversé à la
Sécurité Sociale.

Participation forfaitaire
des assurés
Le décret numéro 2006-707 du 19 juin 2006 a instauré
une participation forfaitaire de 18 euros pour les actes
exonérés du ticket modérateur, c’est-à-dire affectés
d’un tarif égal ou supérieur à 91 euros. Ce forfait peut
être éventuellement pris en charge par votre
mutuelle.

Vous n’êtes ni assuré social,
ni mutualiste
Les prestations, suppléments et honoraires sont
à votre charge. Renseignez-vous au service des
admissions.

Frais d’hospitalisation
Les tarifs sont fixés par convention entre
l’Etablissement et la Caisse Régionale d’Assurance
Maladie du Loiret. 

Il vous sera facturé au titre
- Des frais de séjour :
■ votre chambre particulière
■ l’hébergement d’un accompagnant
■ les frais de mise à disposition du téléphone et les
communications téléphoniques
■ la location d’un téléviseur
■ les boissons suplémentaires…

Certaines prestations (chambre particulière, hébergement
d’un accompagnant, honoraires…) peuvent être dans
certains cas prises en charge par les organismes
d’assurance maladie ou complémentaires.

- Des honoraires liés à votre prise en charge :
■ les dépassements d’honoraires des praticiens
conventionnés (secteur II).
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